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dénonciation calomnieuse

Par ANOOKA, le 09/11/2023 à 16:27

Bonjour

POLE EMPLOI et la METROPOLE DE XXX ont fait des dénonciations calomnieuses à mon
encontre pour me sanctionner / RSA alors que j'ai les preuves que j'ai respecté mes
engagements, mais le pire c'est que la METROPOLE a demandé à mon assistante sociale de
faire un signalement inquiétant / mon fils ( qui est HPI , scolarisé au CNED
exceptionnellement cette année faute de place en privée, aucun soucis etc)

Convoquée, je me suis présentée pour répondre aux questions, on m'a menacé et intimidé,
"calmez vous sinon on va au tribunal et cela peut aller jusqu'à un placement de mon enfants"

Ils veulent enquêter à mon domicile

J'ai donc décidé de scolariser en urgence mon fils dans un collège public pour avoir la paix

Qu'en pensez vous ?

puis je porter plainte pour dénonciation calomnieuse etc

NB je sais que tout cela est provoqué par le président de mon bailleur social qui est aussi
conseillé de la métropole de lyon (suite au témoignage de voisins : un employé du bailleur a
dit on va attaquer MME G...suite à la création d'un colletcif de locataire en vue de portaer
plainte contre le bailleur)

merci beaucoup

Cordialement,

Par jodelariege, le 10/11/2023 à 08:34

bonjour

rien d'illégal dans ce que vous exposez

quelqu'un a signalé d'éventuels problèmes concernant votre enfant il s'en suit une enquete
pour situation préoccupante



vous serez convoquée ou/et on viendra à votre domicile pour vérifier les conditions de vie de
votre enfant si tout va bien il n'y aura pas de suite si des difficultés sont trouvées il vous sera
certainement proposée une assistance éducative à domicile

restez calme et polie exposez vos idées educatives ,telles quelles ne mettent pas en danger
votre enfant

qui a diagnostiqué votre enfant HPI,,? pourquoi une école privée? que s'est il passé en école
publique? les services sociaux ne craignent ils pas une déscolarisition? votre enfant est il
bruyant à votre domicile?.......

telles sont les nombreuses questions auxquelles il vous faudra certainement répondre
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